
  

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie 

de Bourgogne-Franche-Comté 

   

Décision n° 570 du 12 janvier 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général des groupements 

de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de la Saône-et-Loire et de l’Yonne 

NOR : INTJ2101014S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, commandant 
du groupement de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur 
en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 19040 du 21 décembre 2020 (NOR : INTJ2036269S), 

Décide : 

Article 1er  

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er février 2021 : 

Boisiaux Pascal NIGEND : 144 381 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er février 2021 : 

Godart Lionel NIGEND : 162 630 
Gardillou Karine NIGEND : 178 105 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er février 2021 : 

Darlot Amandine NIGEND : 247 935 
Tardy Jérémy NIGEND : 240 332 
Caudoux Sandra NIGEND : 339 675 
Plantegenet Jérémy NIGEND : 248 433 
Terrier Ludovic NIGEND : 189 744 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er février 2021 : 

Goisnard Anthony NIGEND : 343 426 
Madeleine Sylvain NIGEND : 303 500 
Nau Mathieu NIGEND : 247 030 
Fouchard Marine NIGEND : 373 186 
Dusautoir Marie NIGEND : 341 791 

 



  

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 12 janvier 2021. 

 

Le général, 
commandant la région de gendarmerie 

de Bourgogne-Franche-Comté, 
commandant le groupement de gendarmerie 

départementale de la Côte-d’Or, 
E. Hubscher 

 


